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Cher journal.

On a surement déjà parlé du nouveau site du gouvernement pour -soit disant - faciliter les démarches en les faisant par internet.

Alors je vais vous raconter ma vie.



Ce matin, plein de bonnes volontés, je décide d'utiliser le tounouvôtoubô site du gouvernement www.administration24h24.gouv.fr pour demander une copie de l'acte de naissance, pour éviter d'avoir à me déplacer dans la mairie de mon lieu de naissance ou même - geekattitude oblige - d'avoir à écrire une bonne vieille lettre papier.



Je vais sur ledit site, première impression, tout marche ! pas de "vous êtes pas sous windows, vous avez pas ie. C'est agréable.

Je recherche dans la liste des fonctionnalités et je trouve "Mes papiers / Demande d'acte de naissance" : enfin un site gouvernemental qui marche et qui propose ce dont j'ai besoin. La journée commence mieux que je ne le pensais.

Je renseigne les différents champs pour m'identifier et envoyer la requête : tout marche.



Je clique sur le bouton "valider" .... Il me sort un pdf où ya ma demande d'envoi d'extrait machin pré-rempli" à envoyer avec une lettre affranchie au tarif en vigueur pour le retour.



Déception



Bon ben en gros, ils ont fait un site (qui marche) pour pré-remplir des documents à envoyer par la méthode traditionnelle.

Les e-démarches, c'est pas encore ça.



Bonne journée
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